
Le PLU est un document juridique qui cadre le développement 
de la commune pour les années à venir en terme de 
population, d’aménagement, d’environnement. C’est 
l’expression du visage futur d’Ussy-sur-Marne.

Reflet d'une véritable politique urbaine, il est un document à la 
fois stratégique et opérationnel qui privilégie la prise en compte 
globale des enjeux et le projet urbain. 
 

Le PLU définit la destination du sol (habitations, activités, espaces 
naturels et agricoles...) et les conditions d'implantation des 
éventuelles constructions (emprise au sol constructible, hauteur, 
stationnement,...). Il est l'outil de référence pour délivrer ou refuser 
les permis de construire et protéger et mettre en valeur les éléments 
remarquables de votre cadre de vie (espaces boisés, chemins, 
patrimoine bâti...).

Ussy-sur-Marne

Ile-de-France 2030
CARTE DE DESTINATION GENERALE DES DIFFERENTES PARTIES DU TERRITOIRE

Schéma directeur de la région Ile-de-France

Espace urbanisé à optimiser
Quartier à densifier à proximité d’une gare
Secteur à fort potentiel de densification

Secteur d’urbanisation préférentielle
Secteur d’urbanisation conditionnelle
Limite de la mobilisation du potentiel 
d’urbanisation offert au titre des secteurs de 
développement à proximité des gares

Pôle de centralité à conforter

Les espaces verts et les espaces de loisirs 
d'intérêt régional à créer

Les fronts urbains d'intérêt régional

Les espaces agricoles
Les espaces boisés et les espaces naturels

Les espaces verts et les espaces de loisirs

Les continuités
Espace de respiration (R), liaison agricole et forestière 
(A), continuité écologique (E), liaison verte (V)

Le fleuve et les espaces en eau

Préserver et valoriser

Polariser et équilibrer

Relier et structurer

Les espaces urbanisés

Les nouveaux espaces d’urbanisation

Les infrastructures de transport

L’armature logistique
Les aéroports et les aérodromes

Site multimodal d’enjeux nationaux
Site multimodal d’enjeux métropolitain
Site multimodal d’enjeux territoriaux

R A E V

Sur le plan supracommunal, la 
commune est membre de la 

Communauté 
d’Agglomération 

Coulommiers - Pays de Brie. 

Le PLU de la commune 
d’Ussy-sur-Marne doit 

notamment être compatible 
avec le Schéma Directeur 
de la Région Ile-de-France 

(SDRIF), le Plan de 
Déplacements Urbains 
d’Ile-de-France (PDUIF), 
et le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux 
(SDAGE).

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme d’Ussy-sur-Marne
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Qu'est-ce qu'un PLU ?

1

Les OAP définissent pour certains 
secteurs des principes 

d’aménagement permettant 
d’organiser le développement 

urbain et de mettre en valeur ou de 
conserver les caractéristiques des 

lieux. 

Contenu du rapport de présentation : analyse de la situation 
actuelle et des tendances constatées, explication des 

choix retenus pour le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) et Evaluation des 

conséquences sur l’environnement.

Le PADD contient les orientations 
générales d’aménagement et de 

développement retenues sur le 
territoire communal.

Le plan précise l’affectation des sols selon différents 
types de zones : Les zones urbaines (zones U), les 

zones à urbaniser (zones AU), les zones agricoles (zones 
A) et les zones naturelles (zones N).

Rapport de 
présentation

 
Orientations 

d’Aménagement 
et de Programmation 

Document 
opposable 

Plan de zonage
Document 
opposable 

Réglement
Document 
opposable

Pièces annexes

Informations 
diverses, 

servitudes 
d’utilité 

publique,  
annexes 

sanitaires,...

Il définit pour 
chaque zone : 

les types 
d’occupation du 

sol interdits ou 
autorisés sous conditions et les 

règles applicables pour 
construire sur un terrain donné.

Le PLU comprend 6 pièces

Contenu du PLU

Projet 
d’Aménagement 

et de 
Développement 

Durables

Le SDRIF approuvé le 27 décembre 2013 préconise un développement modéré des bourgs ruraux dans le respect de 
l’environnement, ce qui suppose une recherche d’économie dans la consommation d’espace, la mutation du bâti 
ancien existant et la valorisation des espaces internes pour la production de logements. Les principales orientations 

du SDRIF concernant 
Ussy-sur-Marne sont les suivantes :

- Les espaces urbanisés à optimiser : 
à l’horizon 2030, est attendue une 
augmentation minimale de 10 %  
de la densité humaine et de la 
densité moyenne des espaces 
d’habitat.

- À l’horizon 2030, une extension 
de l’urbanisation de l’ordre de 5% 
de l’espace urbanisé communal 
des bourgs, villages et des 
hameaux est possible.

- Les unités agricoles 
cohérentes sont à préserver.

-  Les espaces boisés, les 
espaces naturels ainsi que 
les espaces en eau sont à 
préserver  

PRESCRIPTION DE L’ELABORATION

ETUDE DU PROJET

DÉBAT
au sein du conseil communautaire sur les 

orientations générales du Projet 
d'Aménagement et de Développement 

Durables (P.A.D.D.)

 DELIBERATION du Conseil 
communautaire pour arrêter le projet de PLU

POUR AVIS 
aux personnes publiques associées

Réception des avis

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET 
DE PLU

Modifications éventuelles

APPROBATION DU PLU

C
O
N
C
E
R
T
A
T
I

O
N

}

}

2 mois 
minimum

(délai
réglementaire)

3 mois 
maximum

(délai
réglementaire)

La procédure d’élaboration du PLU

TRANSMISSION DU PROJET DE PLU 


